
 

Fiche 4 : 

Indice des conditions de bien-être en Wallonie (ICBE) 

L’ICBE est un indice synthétique qui propose une première étape vers une mesure du bien-être en Wallonie et dans les 262 communes 

de la région. Il est appréhendé à partir d’un exercice de réflexion ouvert sur ce qui compte et fait sens pour les citoyens wallons 

interrogés sur les questions de bien-être, de mal-être et d’actions possibles en vue d’améliorer le bien-être de tous (Voir la définition du 

concept de « bien-être de tous » sur http://www.iweps.be/indicateurs-complementaires-au-pib-lindice-des-conditions-de-bien-etre-icbe).  

1.200 citoyens issus d’horizons variés ont participé à cette expérience, dans une quinzaine de villes et communes représentatives de 

la diversité territoriale wallonne. Ils ont contribué à l’élaboration d’une définition concertée du bien-être collectif en Wallonie et à 

l’expression de ses composantes. Cette démarche s’appuie sur la méthodologie SPIRAL (Societal Progress Indicators and 

Responsibilities for ALl) développée par le Conseil de l’Europe dans le cadre de sa Stratégie de cohésion sociale (2010) ; stratégie 

adoptée par le Gouvernement wallon dans son programme politique et mise en œuvre dans son décret relatif au Plan de cohésion 

sociale des villes et communes de Wallonie (PCS). 

Concrètement, l'ICBE repose sur une mobilisation d’indicateurs multiples et variés, disponibles à l’échelle communale, en conformité 

avec les préoccupations exprimées par les citoyens, accessibles à l’échelle des 262 communes wallonnes.  

Le choix des indicateurs du tableau de bord repose à la fois sur une recherche de sens et de pertinence statistique. 

Le choix des indicateurs clés est opéré parmi les indicateurs des tableaux de bord selon leur capacité à répondre aux critères de 

qualité, de faisabilité et de pertinence. 

L’indice synthétique est le résultat d’une agrégation simple – non pondérée – des mesures globales obtenues pour chacune des 

facettes qui le composent : 60 indicateurs clés, 36 sous-dimensions, 19 dimensions et 8 familles.  

DE L’ICBE VERS L’IBE (Indice de bien-être) … 

Lors des exercices ultérieurs, il conviendra d’étendre la mesure du bien-être aux composantes non ou peu mesurées dans les deux 

premiers exercices et de réduire ainsi l’incomplétude de l’indice actuel par extension du socle de statistiques mobilisables. 

Pour aller + loin… Rapports de recherche disponibles sur : http://www.iweps.be/indicateurs-complementaires-au-pib 

 

L’indice des conditions de bien-être (ICBE) mesure, au niveau communal et régional, la qualité de l’environnement de vie au sens 

large, dans lequel évoluent les individus, générateur de conditions plus ou moins favorables à l’émergence d’un état de bien-être 

individuel et collectif.  

 
 

Moyens de vie – Cadre de vie et environnement – Relations avec les 

institutions – Relations entre les personnes – Equilibres sociaux – Equilibres 

personnels – Sentiments de bien/mal-être – Valeurs, attitudes, initiatives et 

engagements 

19 DIMENSIONS 

 36 SOUS-DIMENSIONS 

 60 INDICATEURS CLÉS  

 

L’ICBE permet d’identifier les communes touchées par des conditions de vie plus ou moins favorables par rapport à la moyenne 

wallonne. L’analyse des composantes de l’indice global permet de nuancer la contribution de chacune d’elles à la diversité spatiale. Il 

constitue un outil d’aide aux diagnostics territoriaux, au pilotage des politiques publiques et à la mise en œuvre de stratég ies ou plans 

d’actions à l’échelle des communes et de la région. 

120 INDICATEURS DU TABLEAU DE BORD  

 

ICBE WALLO N 

 8 FAMILLES 

 


